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Modifications
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Répondant OU : MR

Modèle : Version 11/2020

Le PLQ comporte :
- Un règlement de quartier ;
- Un concept énergétique (CET) ;
- Un schéma directeur de gestion et d’évacuation des eaux (SDGEE).

Ce plan vaut plan d'alignement au sens de l'art.11 LRoutes (RSG L 1 10)

Entre la route de Saint-Julien et la route de Bardonnex

 Synth. ET1  Mars 2024  MR

 Synth. ET2: ajustement bât.C, places jeux, courbes niveaux Sept. 2024  MR

Ajout bassin rétention Nov. 2024  MR

Mise à jour  avant EP 27.02.2025  MR
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